
                    Des formations prioritaires 
 

Les formations générales professionnelles  
du Bâtiment et des Travaux Publics :  
Une priorité du Groupe OPCA-GFC-AREF 
 

   Objectif :  
      faire acquérir les connaissances générales (calcul, expression écrite  
      et orale…) en s’appuyant sur des documents de chantier de l’entreprise 
      et en utilisant le vocabulaire technique 
 

   Public :  
      Les salariés du Bâtiment et des Travaux Publics qui rencontrent des 
      difficultés dans le calcul, l’expression orale et/ou écrite, la lecture. 
 

   Durée de la formation :  
      En fonction des besoins, en continu ou discontinu, dans l’entreprise ou 
      dans un centre de formation. 
 

   Coût :  
      Contactez votre AREF pour connaître les conditions de prise en charge.  
 
 
Une mise à niveau des salariés, directement profitable à l’entreprise 
Parce qu’elle répond à des besoins clairement définis au préalable 


